
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

   

Arrêté du 21 février 2022 
portant inscription au tableau d’avancement et nomination au grade d’attaché d’administration 

de l’Etat hors classe au titre de l’année 2022 par la voie de l’avancement au choix 

NOR : INTA2204403A 

Le ministre de l’intérieur, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives  
à la fonction publique d'Etat ; 

 

Vu le décret n° 2008-836 du 22 août 2008 modifié fixant l’échelonnement indiciaire des corps et 
emplois communs aux administrations de l’Etat et de ses établissements publics ou afférent à plusieurs 
corps de fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 

 

Vu le décret du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires de l’Etat ; 

 

Vu le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps  
des attachés d’administration de l’Etat ; 

 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2013 fixant la liste des fonctions mentionnées à l’article 24 du décret 
n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 portant statut particulier du corps interministériel des attachés 
d’administration de l’Etat ; 

 

Vu l’arrêté du 27 mai 2014 fixant la liste des fonctions spécifiques mentionnées à l’article 24  
du décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 exercées dans les services dont le ministre de l’intérieur 
constitue l’autorité de rattachement pour le recrutement et la gestion des attachés d’administration  
de l’Etat ; 

 

Vu les résultats de la campagne d’avancement nationale des attachés d’administration de l’Etat  
en date du 1er décembre 2021 ; 

 

Sur la proposition du secrétaire général du ministère de l’intérieur, 

Arrête : 

Article 1er 

Les fonctionnaires dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau d’avancement et nommés au choix  
au grade d’attaché d’administration de l’Etat hors classe au titre de l’année 2022 : 
 
A compter du 1er janvier 2022 

Civilité Nom de naissance Nom d'usage Prénom 

M  ALLALI  Benyounès 

Mme AUDRAIN AUDRAIN 
GRIVALLIERS  Magali 

Mme  BARBRE Anne 
Mme  BESSAC  Martine 
M  BESSON  David 
M  BLANCHET  Stéphane 



M  BŒUF  Pierre 
Mme  BOURDET  Evelyne 
Mme  BOURDON  Solange 
M  CANIZARES  Eric 
Mme  CARDOT  Anne-Claude 
Mme SACHET CHAMPAIN Martine 
M  CHAMPEYROUX  Fabrice 
M  CHEDMAIL Sylvain 
M  DAMIENS Cédric 
M  DE COLBERT Christophe 
M  DELASSUS DONIOL Gilbert 
Mme BROUEILH DELIEUX  Francine 
M  DESCLOUX Olivier 
M  DESGUINS  Hervé 
Mme  DESPLANCHE Estelle 
Mme  FROMENTIN  Elisabeth 
Mme  FUCHS  Anne-Lise 

M  GARRIGOU-
GRANDCHAMP  Philippe 

Mme  GIBRALTA  Roseline 
M  GODIN  Marc 
M  GUILLERIT Christophe 
M  GUYENET  Pierre-François 
M  GUYOMARCH   Nicolas 
M  HANNA  Pierre 
M  HAUSSMANN  Christian  
Mme MAGNE HERVE-MAGNE  Sylvie 
Mme LE MEAUX HUBERT Virginie 
M  IRIART-SORHONDO Raymond 

Mme  JAMIN Hélène 

M  LACROIX  Olivier 

Mme  LAUNAY  Anne 
M LAUNE LAUNE  Bruno 
M  LE BORGNE Ronan 
Mme  LEBRETON  Isabelle 
M  LEONI  Fabrice 
M  MABIRE  Laurent 
M  MALAUSSENA Franck 
M  MARSAL  Denis 
M  MARTINELLI David 
Mme JEGADO MARTINIANO  Véronique  
Mme  MIGEON  Sophie 
Mme  MOINDROT  Marguerite 
Mme FORCINAL MONTEIRO  Anne 
M  MORISSET  Bernard  
M  OLETIC Nicolas 
Mme  OLMICCIA Sylvie 



Mme COUETTE ORTIS Marie-Pascale 
Mme  PERON Anne-Sophie 
M  PERRIN Ludovic 
Mme  PICCOLO  Béatrice 
M  PRECART  Denis 
Mme  RETIF Stéphanie 
Mme  REY  Aurélie 
Mme  REYNIER  Sophie 
Mme CATTAERT SANNIER  Anne-Sophie 
Mme  SAUTAREL  Marjorie 
M  SIERRA  Nicolas 
M  SOLEIL  Pascal 
Mme  TROUPEL Christine 
Mme  TURC  Corinne 
Mme  VELASQUES Yvonne 
Mme  VIGUIE  Chantal 

 
A compter du 11 avril 2022 
 

Civilité Nom de naissance Nom d’usage Prénom 
M  KARI-HERKNER Cédric 

 
A compter du 1er août 2022 
 

Civilité Nom de naissance Nom d’usage Prénom 
M  SADOUX Emmanuel 

 
A compter du 1er janvier 2023 
 

Civilité Nom de naissance Nom d'usage Prénom 

Mme  GALLAT Valérie 

 
Article 2 

Le secrétaire général du ministère de l’intérieur et les autorités compétentes sont chargés, chacun  
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel  
du ministère de l’intérieur. 

Fait le 21 février 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice des ressources humaines, 

L. Mezin 


